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Effectif théorique Effectif réel (ETPE)

Magistrats du siège 9 8,8

Magistrats du parquet 4 2,8

Fonctionnaires tribunal judiciaire 38 32

Nombre

Avocats 52

Conciliateurs 12

Aide juridictionnelle
Nombre de décisions  

juridictionnelles 
Délai de traitement  

avant première décision  (jours)

2023 1 351 13

 2022 1 330 23

 2021 1 324 13

EFFECTIFS

Accès au droit Nombre d’unités
Nombre de personnes accueillies  

ou renseignées

Points d’accès au droit 3 9 936

Service d’accueil unique du justiciable 3 020
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I N T R O D U C T I O N
En dépit d’une activité toujours soutenue tout au long de l’année 2023, tant en matière civile que pénale, la juridiction bellifontaine 
est restée mobilisée sur des projets et des objectifs d’importance.

Une justice bellifontaine au soutien des victimes, notamment dans le cercle intrafamilial
Signe de l’engagement fort du tribunal dans la lutte contre les violences intrafamiliales, la juridiction a mis en place, depuis 
novembre 2023, des audiences correctionnelles spécifiquement dédiées à ce contentieux. La juridiction associe à cette démarche 
l’ensemble des acteurs et partenaires susceptibles de connaître, d’une façon ou d’une autre, la situation de la famille (juge des 
enfants, juge aux affaires familiales, Aide sociale à l’enfance, association de contrôle judiciaire, association d’aide aux victimes,…) 
afin d’avoir un regard croisé sur les situations, et d’ainsi permettre au tribunal de donner la réponse pénale la plus adaptée au 
traitement des auteurs, à la prise en charge des victimes et à la sauvegarde de l’intérêt supérieur des enfants mineurs. 

Une justice bellifontaine mobilisée sur les enjeux de proximité
La juridiction bellifontaine concourt à la justice dite « de proximité », grâce au développement de projets partenariaux au niveau 
local : c’est ainsi qu’avec l’aide de la Mairie de NEMOURS, de l’association Addictions France et sur fonds MILDECA, la juridiction 
a permis l’ouverture, depuis septembre 2023 d’un centre de soins, d’accompagnement  et de prévention en addictologie, avec des 
consultations réservées aux personnes placées sous-main de justice.
Les services se mobilisent toujours pour favoriser des délais de réponse les plus courts possibles, notamment lorsque les enjeux 
humains sont forts comme en matière familiale ou dans les contentieux de la protection. Cette année par exemple des audiences 
supplémentaires ont été tenues devant les juge des tutelles pour répondre plus rapidement aux mesures de protection demandées. 

Une justice bellifontaine engagée dans le développement des modes amiables 
Dans différents contentieux civils, la juridiction œuvre à développer les modes amiables de règlement des litiges, en les diversifiant 
pour que chaque justiciable puisse y trouver, si son dossier s’y prête, une réponse de qualité, rapide et concertée. Ainsi les 
justiciables se voient proposer le recours à la conciliation, mais aussi à la médiation, que ce soit en référé ou encore en procédure 
écrite ordinaire avec depuis cette année des réunions mensuelles d’information organisées par des médiateurs au tribunal. 

Une justice bellifontaine tournée vers l’avenir
La juridiction a poursuivi en 2023 sa transition numérique vers la procédure pénale numérique (PPN), qui permettra à terme la 
transmission dématérialisée de tous les dossiers. Elle a ainsi en 2023 mis en œuvre la transmission des actes entre le tribunal 
et les commissaires de justice via l’applicatif NOTIDOC, engagé une dématérialisation plus importante de la mise en état civile, et 
déployé le WIFI avocats dans le palais de justice : la marche vers le « zéro papier » se poursuit !
 
Reste que pour envisager sereinement l’avenir, maintenir ce haut niveau d’engagement dont chacun peut être fier, accompagner 
les actions et les projets dans la durée, et permettre à tous les personnels de la juridiction de travailler dans de bonnes conditions, 
la justice bellifontaine a besoin de moyens supplémentaires matériels et surtout humains, et espère que l’avenir sera à la hauteur 
des espoirs suscités par les créations de postes de magistrats et de greffiers annoncées pour les prochaines années.  

 Les chefs de juridiction
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Juge départiteur
■  Affaires nouvelles
■   Affaires terminées

 Affaires en cours

■  Taux de couverture
■   Âge du stock

Référés Affaires civiles Nationalité Surendettement

Tutelles
Décisions  
rendues

Tutelles
Nbre de mesures 

en cours
Injonction  
de payer

Saisie sur  
rémunération 

Nbre de dossiers 
en cours

  2023 102 622 61 103 1 152 1 567 671 1 438

  2022 62 888 176 172 1 445 1 545 586 1 396

  2021 90 869 275 172 1 365 1 605 799 1 394
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■ Référés et requêtes
■ Contentieux civil général
■ Affaires familiales
■ Exécution
■ Indemnisation du préjudice corporel
■  Tutelles mineurs 
■ Juge des libertés et de la détention civil 
■ Autres
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■ Comparutions immédiates
■ Convocations par procès verbal
■  Comparutions sur reconnaissance préalable de culpabilité
■  Convocations par officier de police judiciaire
■ Ordonnances pénales
■  Citations directes
■ Saisines du juge d’instruction

Plaintes et PV 
reçus

Affaires 
poursuivables

Procédures 
alternatives  

aux poursuites
Taux de réponse 

pénale

 2023 5 310 3 057 568 82%

 2022 5 659 3 638 1 378 86%

 2021 5 685 3 293 1 220 86%

MODALITÉS DES POURSUITES

Tribunal  
correctionnel

Tribunal de 
police

 2023 2 360 1 373

 2022 2 496 1 109

 2021 1 940 838

ACTIVITÉ PÉNALE DU SIÈGE

Décisions rendues

Décisions rendues

Dont contrôles  
judiciaires et  

mandats de dépôt

 2023 441 228

 2022 404 203

 2021 240 138

Juge des libertés et de la détention - Pénal
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RÉPARTITION
ACTIVITÉ CIVILE / 
ACTIVITÉ PÉNALE
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Actes de greffe

ACTIVITÉ 
PÉNALE

SERVICE PÉNAL POURSUITE DES MAJEURS

■  Plaintes et PV reçus*

■   Réponses pénales*

* Comprend majeurs, mineurs et X

JUSTICE CIVILE DE PROXIMITÉ
Décisions rendues

Structure du contentieux civil
Affaires nouvelles 2023 

Ouverture  
d’information

Fin  
d’information

 2023 18 21

 2022 16 21

 2021 24 15

Instruction

Milieu ouvert

Dont  
statuant sur  
la détention

 2023 511 187

 2022 422 171

 2021 400 203

Application des peines - Décisions
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